
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3919 : numéro national unique destiné aux victimes ou témoins de violences conjugales – APPEL GRATUIT 

L/S de 9h/22h & jours fériés 10h/20h 

116 006 : France VICTIME (7j/7 – 9/19h) - victimes@france-victimes.fr 

SOS avocat AMIENS = 06.71.27.57.14 (hotline victime 24h/24 – 7j/7) – portable Maître Sérène MEDRANO = 06.19.27.45.99 

SOS VIOLENCE EN PRIVEE = 03.22.52.09.52 – SOS Viols = 0 800 05 95 95  l/v 10/19h – 08 victimes = 08 842 846 37 tlj 9/21h 

** EFFACER l’HISTORIQUE DE NAVIGATION / LES MESSAGES  / LES APPELS ** 

NUMERO AUTEUR de VIOLENCES = 01.44.73.01.27 : n’hésitez pas à appeler ou à appeler un avocat : prendre conscience 

pour arrêter un cycle, pour préserver sa famille et ses enfants, pour l’avenir.  

Vous pouvez également m’appeler : faire face ensemble. 

 

QUITTER LE DOMICILE EN URGENCE : 

• Déposer une main courante / plainte 

• Hébergement d’urgence = 115 – samu social – 

hébergement d’urgence 

• AMIENS = AGENA 03.22.33.39.39 

• Faire constater les blessures : docteur / hôpital / 

sage-femme 

MESURES DE PROTECTION : 

Interdiction de contact / logement / droit de visite / 

finances.     JUGE AUX AFFAIRES FAMILIALES 

FORMULAIRE EN LIGNE ou contactez votre avocat 

S’organiser : 

• Prendre de contacts – récupérer les documents administratifs ou leur copie (prendre des photos) 

• Garder les preuves – demander au docteur de faire les certificats et de les conserver 

• Penser aux objets importants pour les enfants 

 

URGENCE immédiate : 

17  = Police secours 

112 = numéro européen 24/24 & 7j/7 

SMS GRATUIT = 114 

Besoin de soins = SAMU = 15  

Personnes en péril / accident / incendie – pompiers = 18 

Tchat en ligne  = https://www.service-public.fr/cmi 

TGD 

Téléphone Grand 

Danger 

Pour les cas les 

plus graves 

 – pour 6 mois 

renouvelables 

CONFIDENTIEL 

SOYONS CONCRETS MAINTENANT - VIOLENCES ET VIOLENCES CONJUGALES 

témoins – victimes – auteurs : réagissons ! 

https://www.service-public.fr/cmi
https://www.service-public.fr/cmi

